
Secrétariat Général pour l’Administration de la Police

Annexe n° 1 du

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

NETTOYAGE COURANT DES LOCAUX ET DES SURFACES VITREES 

DES SERVICES DE LA POLICE NATIONALE DE GUYANE

FICHE DE NATURE ET FREQUENCES DES PRESTATIONS PAR LOT

La visite des sites est obligatoire

La surface du bâtiments est portée à titre indicatif. 
Il appartient à chaque candidat lors de la visite obligatoire d’évaluer les surfaces à nettoyer ainsi que l’ensemble 
des moyens à mettre en œuvre pour la réalisation des prestations selon le CCTP
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